
SyndicalisaƟon DOM 2020-2021
Je renvoie ma fiche à l'adresse suivante : 

Id
en

Ɵt
é

Date de naissance ____/____/____
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Etablissement d'affectaƟon ou zone de remplacement

Nom Code établissement

Nom de jeune fille Nom

Prénom Adresse complète

Adresse complète

Mail TZR Poste fixe Temps parƟel :            % 

Téléphone fixe Prof Sport stagiaire Prof EPS stagiaire Agrégé stagiaire

Téléphone portable Disponibilité Congès (parental…)
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lle
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s

Envoi des bulleƟns SNEP-FSU Envoi du bulleƟn FSU ( "POUR" ) AutorisaƟon indispensable pour recevoir le bulleƟn

Date et signature 

CoƟsaƟons SNEP-FSU DOM 2020-2021
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Entourez votre catégorie professionnelle Catégorie/échelon
 1 2 3 4 5/HEA1 6/HEA2 7/HEA3 8 9 10 11

Prof EPS - Prof de sport - PCEA Agri - ENS 140 € 176 € 200 € 213 € 224 € 231 € 245 € 262 € 279 € 298 € 319 €
Prof EPS classe normale biadmissible 209 € 218 € 231 € 248 € 260 € 279 € 300 € 322 € 335 €
Prof EPS Hors Classe - Prof  Sport Hors Classe 279 € 293 € 314 € 339 € 360 € 379 €
Prof EPS Classe Ex.- Prof  Sport Classe Ex. 330 € 350 € 368 € 396 € 424 € 441 € 468 €
CE 168 € 176 € 186 € 195 € 204 € 213 € 224 € 235 € 249 € 263 €
CE Hors Classe 248 € 262 € 295 € 318 €
CE Classe Ex. 295 € 321 € 339 € 360 € 379 €

Catégorie   /   échelon 1 2 3 4/HEA1 5/HEA2 6/HEA3 7 8 9 10 11
Agrégé - CTPS 150 € 232 € 237 € 256 € 272 € 291 € 312 € 335 € 358 € 379 € 395 €
Agrégé Hors Classe - CTPS Hors Classe 358 € 379 € 396 € 424 € 441 € 468 €

Catégorie   /   échelon 1 2/HEA1 3/HEA2 4/HEA3 5/HEB1 6/HEB2 7/HEB3 8 9 10 11
Agrégé Classe Ex.- CTPS Classe Ex. 396 € 424 € 441 € 468 € 468 € 483 € 508 €

Inférieur à 1001 €            → Groupe 1 83 € Entre 1 401 € et 1 600 € → groupe 4 144 € Entre 1 801 € et 2 000 € → Groupe 6 185 €
Entre 1 001 € et 1 200 € → groupe 2 102 € Entre 1 601 € et 1 800 € → Groupe 5 164 € Supérieur à 2 000 €         → Groupe 7 204 €
Entre 1 201 € et 1 400 € → groupe 3 123 €

Prof EPS ou de sport stagiaire à l'externe 140 € Contractuel (CDD) temps plein à l'année 62 € Abonnement BulleƟn
Agrégé stagiaire sur 1er poste 150 € Autre contractuel (CDD) 42 € Non syndicables 75 €
Congé parental - disponibilité 46 € Congé de formaƟon 143 € InsƟtuƟons/AssociaƟons 75 €

Stagiaire non reclassé :  selon échelon de la catégorie d'origine. Temps parƟel : à calculer selon l'échelon et la quoƟté de service. Etudiants STAPS 20 €

35 € Entre 1 601 € et 1 800 € → groupe 4 94 € Entre 2 501 € et 2 700 € → groupe 8 148 €
Inférieur à 1151 €            → Groupe 1 51 € Entre 1 801 € et 2 050 € -4 groupe 5 103 € Entre 2 701 € et 2 900 € → groupe 9 160 €
Entre 1 151 € et 1 400 € → groupe 2 68 € Entre 2 051 € et 2 300 € → groupe 6 117 € Supérieur à 2 900 €         →groupe 10 168 €
Entre 1 401 € et 1 600 € → groupe 3 83 € Entre 2 301 € et 2 500 € → groupe 7 134 €

Je choisis de payer ma coƟsaƟon…

Précisez le nombre de chèques (max 8) (Indiquez au dos de chaque chèque la date d'encaissement)

Nombre de prélèvements   Indiquez le 1er mois de prélèvement   

        Sexe : F  M 

Echelon (ou groupe pour les retraités)

SituaƟon administraƟve (entourez ci-dessous)

Version papier Version papier J'accepte de fournir au SNEP-FSU les informaƟons nécessaires me concernant et l'autorise à 
faire figurer des informaƟons dans des fichiers et des traitements informaƟsés dans les 

condiƟons fixées dans la loi informaƟque et libertés du 6/01/78 modifiée et au Règlement 
européen n°2016/679/UE dit RGPD du 27/04/2016 applicable le 25/05/2018. CeƩe autorisaƟon 
est révocable par moi-même dans les mêmes condiƟons que le droit d'accès en m'adressant au 

SNEP-FSU - Service informaƟque, 76 rue des Rondeaux, 75020 PARIS.

Adresse personnelle Adresse personnelle

Adresse établissement Adresse établissement

Version électronique Version électronique
Envoi  des hors séries "Contre pied" uniquement par voie postale

MA et CDI : Montant du 
traitement mensuel brut.

Retraité-e : Montant net 
de la pension mensuelle 
avant prélèvement à la 

source.

1/ Nouveauté ! En ligne sur le site hƩp://www.snepfsu.net

2/ Par chèque à l'ordre du SNEP-FSU

3/ Par prélèvement(s) en une ou plusieurs fois (effectué le 5 de chaque mois d'octobre à juin, max 8 fois ). Remplissez le mandat ci-dessous. 


